
Comment �nancer l’accompagnement à la VAE ?

A ce jour, 2 systèmes cohabitent :
• Pour les secteurs de la santé, du sanitaire et social, de la grande distribution, du sport et de la métallurgie, un espace 
unique France VAE est mis en place. Ce dernier permet de se renseigner, d’être accompagné et d’effectuer ses démarches.
• Pour les autres secteurs, toute personne, quels que soient son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, 
qui justi�e d’au moins 1 an d’expérience à temps complet (ou 1 607 h) en rapport direct avec la certi�cation visée, peut 
prétendre à la VAE. La certi�cation visée peut être un diplôme, un titre ou un certi�cat de quali�cation professionnelle doit 
être inscrite au Répertoire National des Certi�cations Professionnelles (RNCP).

Hors France VAE, le �nancement diffère selon votre statut. La VAE est �nancée par les différents acteurs de la formation 
professionnelle continue : l’Etat, les Régions, Transition Pro, OPCO, les employeurs peuvent intégrer dans le Plan de 
développement des compétences le coût de la VAE.
Rapprochez-vous de votre architecte accompagnateur de parcours VAE.

Vous êtes salarié
- Plan de Développement des Compétences (si c’est à l’initiative de votre employeur avec votre accord)
- Mobilisation de votre CPF (Compte Personnel de Formation) : https://www.moncompteformation.gouv.fr/
- Congé VAE : Transitions Pro – renseignement https://www.transitionspro.fr/

Vous êtes agent public
- Pour la fonction publique d’État : À l’initiative de votre administration, �nancement dans le cadre du plan de 
développement des compétences
- Pour la fonction publique territoriale : Contact auprès de la CNFPT : https://www.cnfpt.fr/
- Pour la fonction publique hospitalière : Contact auprès de l’ANFH : https://www.anfh.fr/
- Mobilisation du CPF : https://www.moncompteformation.gouv.fr/ (utilisable que vous soyez agent  d’Etat, territorial ou 
hospitalier)

Vous êtes travailleur handicapé
- Contact auprès de l’AGEFIPH : https://www.age�ph.fr/
- Contact auprès de la FIPHFP si vous êtes travailleur handicapé de la fonction publique: https://www.�phfp.fr/

Vous êtes demandeur d’emploi
- Prise en charge éventuelle de France Travail, contacter votre conseiller
- Mobilisation de votre CPF (Compte Personnel de Formation) : https://www.moncompteformation.gouv.fr/

Vous êtes intermittent du spectacle
- Mobilisation de votre CPF :  https://www.moncompteformation.gouv.fr/
- Contact auprès de l’opérateur AKTO : https://www.akto.fr/contact/
- Contact auprès de Transitions Pro : https://www.transitionspro.fr/

Vous êtes non salarié
Si vous êtes travailleur indépendant ou bien travailleur non salarié ressortissant de régimes particuliers

- Les professions libérales contact auprès de la FIF-PL https://www.�fpl.fr/
- Les commerçants et dirigeants non-salariés du commerce, de l’industrie et des services, auprès de  l’Age�ce : 
https://communication-age�ce.fr/
- Les artisans contact auprès de la FAFCEA : https://www.fafcea.com/
- Les exploitants agricoles et chefs d’exploitation forestière, contact auprès de Vivéa : https://www.vivea.fr/
- Les professionnels de la pêche, contact auprès de l’OCAPIAT : https://www.ocapiat.fr/
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